
 

Contrat d’engagement 
de 12 Paniers de 2kg  poissons 

avec les adhérents de l'AMAP LE FLAYOSQUET  
      Saison : SEPT 2011/FEVRIER 2012 

                          1ère distribution : 15/09/2011                                   exemplaire Consommateur 
                          Dernière distribution : 16/02/2012 
Le présent contrat est passé entre le producteur  
Pierre BALMITGERE gérant Tamaris Sud Fish, Concession n°61 BP 35 Tamaris 83504 LA SEYNE SUR MER  
Tél  06 19 52 24 56   
Courriel pierrebalmitgere@free.fr  
Et le consommateur  
Le TITULAIRE   :     M., Mme, Melle      
 
Prix de la « part de pêche » et MODE de PAIEMENT 
Le prix du « panier » est de 28 euros TTC pour un panier NORMAL de 2Kg  
Le prix du « panier éviscéré » est de 30.60 euros TTC pour un panier EVISCERE de 2Kg (avant éviscération – 5 à 8%) 

Conditions de règlements  le panier de 2 kg  
Chèques à libeller à l’Ordre de la SARL Tamaris Sud Fish 

 

Somme totale à verser 
(cocher la case correspondante) 

 
- � Intégralité : ……………. € à la signature  

 
                - � En 2 ou 3 règlements : ………………....... 

…………………………………………………………  
………………………………………………………..                                                    

 

       11 paniers normaux x 28 € = 308 €  
       ou (2x154 €) ou (2x102.65 €+1x102.70 €) 

12 paniers normaux x 28 € = 336 € 
ou (2x168 €) ou (3x112 €) 

11 paniers éviscérés x 30.60 € = 336.60 € 
ou (2x168.30 €) ou (3x112.20 €) 

12 paniers éviscérés x 30.60 € = 367.20 € 
ou (2x183.60€) ou (3x122.40€) 

Producteurs et consommateurs ont adhéré aux statuts de la charte des AMAP, qu’ils s’engagent à respecter. 
ENGAGEMENT des PARTIES                                                                                 Le consommateur : 
Le producteur : 
.Date et Signature : 
 
 
_  _  _  _  _ _    _  _  _  _  _  _   _   _    _    _    _    _    __ _      ____  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   ___   __    _____    _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 

 

Contrat d’engagement 
de 12 Paniers de 2kg  poissons 

avec les adhérents de l'AMAP LE FLAYOSQUET  
      Saison : SEPT 2011/FEVRIER 2012 

                             1ère distribution : 15/09/2011                                   exemplaire Producteur 
                          Dernière distribution : 16/02/2012 
Le présent contrat est passé entre le producteur  
Pierre BALMITGERE gérant Tamaris Sud Fish, Concession n°61 BP 35 Tamaris 83504 LA SEYNE SUR MER 
Tél  06 19 52 24 56   
Courriel pierrebalmitgere@free.fr  
Et le consommateur  
Le TITULAIRE :    Monsieur, Madame, Melle  
Demeurant :        Téléphone fixe : 
E-mail :    Mobile :                                          
Le prix du « panier » est de 28 euros TTC pour un panier NORMAL de 2Kg  
Le prix du « panier éviscéré » est de 30.60 euros TTC pour un panier EVISCERE de 2Kg (avant éviscération -5 à 8%) 

Conditions de règlements  le panier de 2 kg  
Chèques à libeller à l’Ordre de la SARL Tamaris Sud Fish 

 

Somme totale à verser 
(cocher la case correspondante) 

 
- � Intégralité : ……………. € à la signature  

 
                - � En 2 ou 3 règlements : ………………....... 

…………………………………………………………  
………………………………………………………..                                                    

 

       11 paniers normaux x 28 € = 308 €  
       ou (2x154 €) ou (2x102.65 €+1x102.70 €) 

12 paniers normaux x 28 € = 336 € 
ou (2x168 €) ou (3x112 €) 

11 paniers éviscérés x 30.60 € = 336.60 € 
ou (2x168.30 €) ou (3x112.20 €) 

12 paniers éviscérés x 30.60 € = 367.20 € 
ou (2x183.60€) ou (3x122.40€) 

ENGAGEMENT des PARTIES                                                                                Le consommateur : 
Le producteur : 
Date et Signature : Date et Signature : 


